Est-ce que tous les éditeurs
publiant des revues hybrides
demandent |le paiement de
frais de publication (Article
Processing Charges, APC) 7

Pour publier en Open Access dans des revues accessibles par abonnement, le paiement de frais de
publication (APC) est généralement requis. Toutefois, certains éditeurs — comme Annual Reviews
— proposent des modeles alternatifs. Dans le cadre du modele « Subscribe to Open », les contenus
sont rendus librement accessibles lorsqu’un nombre suffisant de bibliotheques maintient son
abonnement a la revue. Dans ce cas, aucun frais de publication n’est demandé aux auteurs.

Les accords spéciaux dits "Read & Publish" ont été conclus avec des éditeurs permettant ainsi la
publication d'articles en Open Access sans frais, ou avec un rabais, dans certains journaux

hybrides. La liste des accords se trouvent sur la page « Accords institutionnels Open Access »

Révision #2
Créé 2026-05-29 15:34:33 UTC par Rocio Micaela Crespo Quesada
Mis a jour 2026-06-12 10:21:50 UTC par Rocio Micaela Crespo Quesada


https://wiki.unil.ch/recherche/books/faq-fr/page/accords-oa

